
Cette trousse s'adresse-t-elle à vous?

Utilisez cette trousse pour une fiducie qui réside au Québec, au Nunavut, aux Territoires du Nord-Ouest ou 
au Yukon. Utilisez aussi cette trousse si la fiducie est non-résidente et qu'elle exploite une entreprise par l'entremise 
d'un établissement stable au Québec, au Nunavut, aux Territoires du Nord-Ouest ou au Yukon.

Cette trousse contient :
             Le formulaire T3NU, Impôt du Nunavut
             Le formulaire T3NT, Impôt des Territoires du Nord-Ouest
             Le formulaire T3YT, Impôt du Yukon
             Les Instructions pour l'impôt des territoires
             La Déclaration de renseignements et de revenus des fiducies – T3
             L'annexe 1, Dispositions d'immobilisations
             L'annexe 8, Revenus de placements, frais financiers et montant de la majoration des
             dividendes conservés par la fiducie
             L'annexe 9, Revenus répartis et attribués aux bénéficiaires
             L'annexe 10, Impôt de la partie XII.2 et retenues d'impôt des non-résidents de la partie XIII
             L'annexe 11, Impôt fédéral sur le revenu

Les instructions pour remplir les formulaires d'impôt des territoires sont incluses dans cette trousse. Pour avoir les
instructions sur la façon de remplir la déclaration et les annexes incluses dans cette trousse, lisez notre publication 
T3 – Guide des fiducies.

Si vous avez des questions sur le crédit d'impôt pour contributions politiques ou le crédit d'impôt 
pour à l'investissement capital de risque des Territoires du Nord-Ouest, communiquez avec :

Treasury Division
Department of Finance
Government of the Northwest Territories
C.P. 1320
Yellowknife NT  X1A 2L9
Téléphone : 1 867 920-3470 ou 1 800 661-0820

Si vous avez des questions...

Pour vos questions sur les crédits d'impôt 
du Nunavut, communiquez avec :

Finance Department
Government of Nunavut
C.P. 1000, Station 330
Iqaluit NU  X0A 0H0
Téléphone : 1 867 975-5800   
Télécopieur : 1 867 975-6825

Pour vos questions sur l'impôt du Nunavut,
communiquez avec :

Bureau des services fiscaux d'Ottawa
Agence du revenu du Canada
333, avenue Laurier Ouest
Ottawa ON  K1A 0L9
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Si vous avez des questions sur les crédits d'impôt du 
Yukon, communiquez avec :

Ministère des Finances
Gouvernement du Yukon
2071, 2ième avenue, 3ième étage
C.P. 2703
Whitehorse YT  Y1A 2C6
Téléphone : 1 867 667-5343 ou 1 800 661-0408

Pour toute autre question, communiquez avec l'Agence du revenu du Canada au 1 800 959-7383. Vous trouverez
nos numéros de téléphone dans la section de l'annuaire téléphonique réservée aux gouvernements et sur notre site
Web à www.arc.gc.ca/joindre .

Si vous avez des questions sur l'impôt du Yukon,
communiquez avec :

Bureau des services fiscaux de Whitehorse
Agence du revenu du Canada
300, rue Main, bureau 120
C.P. 220
Whitehorse YT  Y1A 2B5

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez besoin d'autres formulaires ou publications...

La plupart de nos publications sont accessibles sur notre site Web à www.arc.gc.ca  ou en composant
le 1 800 959-3376.


